
Contrat de Ville - Adoption du programme - Sollicitation des participations
des différents partenaires - Réaffectation de subventions à des tiers

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le Contrat de Ville signé le 11 mai 1994 prévoit l’élaboration

d’une programmation annuelle sous la direction d’un Comité de Pilotage co-présidé par le Préfet et le

Maire.

Ce Comité s’est réuni le 27 avril dernier et a arrêté la liste des actions retenues pour 1998.

Le programme est constitué de 107 actions visant globalement à la lutte contre l’exclusion et à

une intervention dans les six quartiers prioritaires retenus au titre du Contrat de Ville : Brulard,

Clairs-Soleils, Montrapon/Fontaine-Ecu, Palente/Orchamps, Planoise, Rosemont/ Saint-Ferjeux.

La programmation représente le volet «accompagnement social» de la politique de la ville en

parallèle des opérations de réhabilitation et d’aménagement d’espaces publics conduites sur les

quartiers par la Ville et les organismes du logement social (réhabilitation Brulard, aménagement

d’espaces extérieurs à Orchamps et Brulard, réhabilitation avenue Ile de France...).

L’établissement de la programmation a été réalisé sous la direction d’une équipe

opérationnelle présidée par Mme DUFAY et composée des services de l’Etat (Secrétariat Général

de la Préfecture), du FAS, de la Ville et des titulaires du contrat de Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et

Sociale (ACEIF et Chefs de Projets).

Tout en confortant certaines actions mises en oeuvre dans les programmes précédents, la

programmation a été recentrée sur certaines priorités :

- la volonté de développer l’accès de tous à l’apprentissage et à la culture : soutien aux projets

d’écoles, actions autour de la lecture (lecture de rue sur Pesty et Rembrandt-Renoir),

- la volonté de soutenir les initiatives dans les quartiers : soutien aux associations issues de

l’immigration (Palmeraie, Scouts musulmans, AVEC, ORANGE, ARETE), Fonds Sport (pour l’aide

aux clubs de quartiers), soutien aux associations de locataires (animation pieds d’immeubles sur

Planoise),

- la volonté de poursuivre la requalification des quartiers : démarrage de l’opération de

réhabilitation du 8-10-12 Ile de France, poursuite des travaux de réhabilitation des espaces

extérieurs des quartiers Palente-Orchamps et Brulard,

- la volonté de renforcer la prévention et la sécurité dans les quartiers : mise en place de

l’Observatoire de la Sécurité,

- la volonté de lutter contre les discriminations à l’emploi : action de soutien-parrainage menée

avec la FRATE.

La définition de ces priorités a tenu compte des préconisations retenues suite au travail

d’évaluation réalisé par l’ACEIF en 1997 sur les thèmes suivants :

- intégration des populations immigrées,

- insertion sociale des jeunes 15/25 ans.
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Ce travail d’évaluation sera poursuivi en 1998 avec en premier thème : la participation des

habitants.

Les actions prévention de la délinquance reprennent le volet prévention du Contrat Local de

Sécurité signé par ailleurs entre l’Etat et la Ville.

Les différents projets recensés ont fait l’objet d’une instruction par chaque délégation

municipale compétente (Solidarité, Sports, Culture, Enseignement, Politique de la Ville...) et

l’attribution des financements de la Ville fera l’objet de délibérations spécifiques.

Les signataires du Contrat de Ville sont sollicités pour participer au plan de financement du

programme : Etat, Département, Caisse d’Allocations Familiales, organismes logeurs, Fonds d’Aide

Sociale, Caisse des Dépôts et Consignations.

Leurs décisions seront directement notifiées à chaque maître d’ouvrage.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’approuver la programmation 1998 du Contrat de Ville et son plan de finance- ment,

- d’autoriser le Maire à :

* solliciter les participations de l’Etat, CAF, FAS, Département, CDC et des organismes

logeurs,

* réaffecter aux maîtres d’ouvrages désignés dans les décisions attributives communiquées

par les financeurs, la part qui leur revient après encaissement par la Ville et inscription au budget

supplémentaire de l’exercice courant,

* signer les conventions à intervenir avec les différents partenaires.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission Politique de la Ville, le Conseil

Municipal, à la majorité (2 Conseillers votant contre), adopte les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 3 juin 1998.

ANNEXE

Contrat de Ville de Besançon - Programmation 1998
Présentation par quartier

Introduction générale

Le contrat de Ville de Besançon entre dans sa cinquième année d’existence. Ses objectifs

tournent autour de trois enjeux :

- Permettre une prise en compte par la politique publique des réalités des quartiers sociaux et

des populations en difficultés
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- Etre un lieu d’expérimentation et d’innovation sociale et urbaine

- Favoriser la mobilisation des habitants et des acteurs des quartiers.

Chaque année, la programmation de plus de 100 actions vise à réunir un partenariat financier

autour d’objectifs arrêtés en commun soit au niveau de chaque quartier, soit à l’échelle de la ville.

Cette année a été marquée par un renforcement de la cohérence des différents partenaires

dans l’élaboration de la programmation, du fait notamment :

- du travail régulier et très en amont de l’équipe opérationnelle qui réunit l’Etat, le FAS et la Ville

de Besançon

- de la présence des principaux financeurs aux réunions d’ajustement technique tenues en

Préfecture.

La programmation 1998 a pu aussi s’appuyer sur le travail d’évaluation concernant :

- l’intégration des populations immigrées

- l’insertion sociale des jeunes.

Plusieurs priorités marquent cette programmation :

- la volonté de développer l’accès de tous à l’apprentissage et à la culture : soutien aux projets

d’écoles, actions autour de la lecture (lecture de rue sur Pesty et Rembrandt-Renoir)

- la volonté de soutenir les initiatives dans les quartiers : soutien aux associations issues de

l’immigration (Palmeraie, Scouts musulmans, AVEC, ORANGE, ARETE), fonds sport (pour l’aide

aux clubs de quartiers), soutien aux associations de locataires (animation pieds d’immeubles sur

Planoise)

- la volonté de poursuivre la requalification des quartiers : démarrage de l’opération de

réhabilitation du 8-10-12 Ile de France, poursuite des travaux de réhabilitation des espaces

extérieurs des quartiers Palente-Orchamps et Brulard

- la volonté de renforcer la prévention et la sécurité dans les quartiers : mise en place de

l’Observatoire de la Sécurité

- la volonté de lutter contre les discriminations à l’emploi : action de soutien- parrainage menée

avec la FRATE.

L’année 1998 devra aussi être l’occasion :

- de poursuivre le travail d’évaluation initié en 1997 autour de nouveaux thèmes (la

participation des habitants, le logement, ...)

- de démarrer une réflexion d’ensemble sur le devenir du contrat de ville, et la préparation,

dans de bonnes conditions, du prochain contrat qui, selon le rapport Sueur, serait mis en oeuvre en

l’an 2000.
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Quartier Brulard

La réhabilitation de la Cité Brulard touche à sa fin. Les bâtiments sont entièrement réhabilités

et l’aménagement des espaces extérieurs devrait être achevé pour septembre 1998.

Un travail sur la restructuration du centre commercial est engagé et il pourrait aboutir dans les

prochains mois.

Le Centre Social de la Grette a ouvert ses portes en 1997 et est aujourd’hui fortement impliqué

dans le développement social de la Cité Brulard. Le Centre Social devient, conformément à ce qui

était prévu, l’espace central d’animation de l’action publique générale sur la Cité Brulard.

Ce rôle se traduit par une forte présence du Centre Social en tant que maître d’ouvrage dans la

programmation 1998.

L’ensemble des priorités retenues en 1994 :

- Poursuite de la réhabilitation

- Développement de la citoyenneté

- Insertion professionnelle et sociale

- Actions en faveur de la Petite Enfance

- Actions en direction des jeunes de 16 - 25 ans

sont poursuivies dans la programmation 1998.

La Cité est restée très populaire et compte tenu du profil général des entrants dans le parc de

logements HLM ainsi que du profil des familles restantes, une action volontaire et concertée reste

encore nécessaire. A ce titre et au-delà de la programmation, il s’agit d’outiller le Centre Social de la

Grette afin que celui-ci puisse prendre toute sa place dans la dynamique de développement social.

Pour ce faire, le travail engagé aujourd’hui porte sur :

- l’animation d’un groupe de travail sur la gestion de proximité dans la cité et la mise en place

d’un outil de suivi

- l’animation d’un groupe de suivi de l’occupation sociale de la Cité

- l’animation d’un groupe de réflexion sur l’action publique concernant la Cité Brulard.
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Quartier Clairs-Soleils

Depuis 1994, le contrat de ville de Besançon a souhaité privilégier trois axes d’intervention

majeurs sur ce quartier :

- Ouvrir le quartier sur l’extérieur

- Favoriser la mobilité à l’intérieur du parc HLM

- Créer les conditions favorables au développement du lien civil :

. au sein de la famille

. entre propriétaires et locataires

. entre communautés

. vis-à-vis de l’environnement.

Au vu des réalisations entreprises, plusieurs constats s’imposent :

- la mobilisation des intervenants, quoique recherchée, a été insuffisante

- la mauvaise «image» du quartier continue d’avoir des conséquences fâcheuses pour le

logeur social.

Pourtant, la volonté de beaucoup d’intervenants reste intacte :

- celle de la ville étroitement liée à celle de l’Office pour les opérations de réhabilitation du

Mirabeau et d’implantation de nouvelles activités

- celle des partenaires sociaux autour de l’épicerie sociale de Croq’Soleils, du groupe «Petite

Enfance» qui relaie l’action «jeunes mères», des écoles Jean Macé et de la Maison Pour Tous

- celle enfin des associations, qu’elles soient «sportives» ou «citoyennes».

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 514

25 mai 1998



BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 515

25 mai 1998

M
aî

tr
e

d
’o

u
vr

ag
e

T
o

ta
l

T
T

C
V

IL
L

E
E

ta
t

C
o

n
tr

at
d

e
V

ill
e

E
ta

t
au

tr
es

se
rv

ic
es

C
o

n
se

il
R

ég
io

n
al

C
o

n
se

il
G

én
ér

al
F

A
S

C
A

F
C

D
C

B
ai

lle
u

r
P

L
IE

A
u

tr
es

re
ce

tt
es

U
sa

g
er

s

C
L

A
IR

S
-S

O
L

E
IL

S

A
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t
d

e
lo

c
a
u

x
L

o
c
a

u
x

F
ra

n
c
a

s

C
it

o
y
e
n

n
e
té

R
é

s
e

a
u

d
’é

c
h

a
n

g
e

s
ré

c
ip

ro
q

u
e

s
d

e
s
a

v
o

ir
s

C
u

lt
u

re
P

ro
je

t
é

c
ri
tu

re
e

t
le

c
tu

re

E
c
o

n
o

m
ie

C
ré

a
ti
o

n
d

e
lo

c
a

u
x

d
’a

c
ti
v
it
é

s

In
s
e
rt

io
n

e
t

p
ro

m
o

ti
o

n
s

o
c
ia

le
C

ro
q

’S
o

le
ils

-
E

p
ic

e
ri

e
s
o

c
ia

le
-

F
o

n
ti
o

n
n

e
m

e
n

t

C
ro

q
’S

o
le

ils
-

E
p

ic
e

ri
e

s
o

c
ia

le
-

In
v
e

s
ti
s
s
e

m
e

n
t

L
o

is
ir

s
2

è
m

e
é

d
it
io

n
R

a
id

-Q
u
a
rt

R
é

s
e

a
u

d
’é

c
h

a
n

g
e

s

V
ill

e
d

e
B

e
s
a

n
ç
o

n

O
ff

ic
e

H
L

M

C
C

A
S

B
e

s
a

n
ç
o

n

C
C

A
S

V
ill

e
d

e
B

e
s
a

n
ç
o

n

0

1
5

0
0

0

3
0

0
0

0

1
9

3
0

0
0

6
6

8
0

0

1
4

3
0

0

1
6

0
0

0
0

0

3
0

0
0

1
5

0
0

0

4
8

2
5

0

1
4

2
0

0

8
6

0
0

6
0

0
0

0

3
0

0
0

5
0

0
0

9
6

5
0

0

2
3

4
0

0

5
7

0
0

3
0

0
0

0

0 0 0 0 0 0 0

5
0

0
0

5
0

0
0

4
8

2
5

0

1
8

0
0

0

2
0

0
0

0

5
0

0
0 0

1
0

0
0

0

4
0

0
0

1
0

0
0

0

4
0

0
0

0

1
2

0
0



516 BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON

25 mai 1998

M
aî

tr
e

d
’o

u
vr

ag
e

T
o

ta
l

T
T

C
V

IL
L

E
E

ta
t

C
o

n
tr

at
d

e
V

ill
e

E
ta

t
au

tr
es

se
rv

ic
es

C
o

n
se

il
R

ég
io

n
al

C
o

n
se

il
G

én
ér

al
F

A
S

C
A

F
C

D
C

B
ai

lle
u

r
P

L
IE

A
u

tr
es

re
ce

tt
es

U
sa

g
er

s

P
ré

v
e
n

ti
o

n
-

S
é
c
u

ri
té

P
e

rm
a

n
e

n
c
e

s
A

A
V

I
C

la
ir

s
-S

o
le

ils

S
c

o
la

ir
e

A
c
c
o

m
p

a
g

n
e

m
e

n
t

s
c
o

la
ir

e
e

t
é

d
u

c
a

ti
f

C
u

lt
u

re
,

fa
c
te

u
r

d
’in

té
g

ra
ti
o

n
e

t
d

e
ré

u
s
s
it
e

D
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t

d
e

l’e
n

fa
n

t

A
A

V
I

V
ill

e
d

e
B

e
s
a

n
ç
o

n

E
c
o

le
p

ri
m

a
ir

e
J
e

a
n

M
a

c
é

E
c
o

le
m

a
te

rn
e

lle
J
e

a
n

M
a

c
é

5
1

4
0

0

1
5

0
0

0
0

7
8

2
0

0

1
2

8
0

0

2
5

7
0

0

2
7

0
0

0

1
2

0
0

0

6
4

0
0

2
5

7
0

0

2
2

0
0

0

6
4

0
0

0 0

8
0

0
0 0

2
5

0
0

0
3

6
0

0
0

2
0

0
0

0

6
0

0
0

0

1
4

2
0

0

2
0

0
0

2
0

0
0

T
O

T
A

L
77

1
50

0
22

0
15

0
21

7
70

0
8

00
0

5
00

0
11

6
25

0
71

00
0

74
00

0
0

0
0

54
20

0
5

20
0



Quartier Montrapon - Fontaine-Ecu

Les transformations opérées sur ce quartier depuis 1984 sont considérables et l’ont

profondément modifié tant dans son fonctionnement interne que dans sa perception de l’extérieur.

Le contrat de ville (1994-1998), puis le Pacte de Relance -mais de façon plus radicale-

devraient conforter les acquis de cette longue période de développement social urbain. Or, on peut

constater qu’au regard des priorités du contrat de ville, les résultats sont modestes.

En effet :

- le Parc Scientifique et Industriel qui pouvait sous-tendre de façon dynamique l’ensemble des

interventions du quartier n’est (presque) plus à l’ordre du jour

- l’offre de logements-étudiants devient excédentaire tandis que les occupants demeurent

dans leur grande majorité peu concernés par la vie du quartier

- la greffe de la régie des quartiers sur Montrapon n’a pas pris du fait des tensions autour de

l’enjeu qu’était devenue celle de Fontaine-Ecu

- des phénomènes de violence urbaine ont émaillé le cours de ces dernières années en

prenant le pas sur le travail de fond qui s’opère aussi bien par le Centre Social de Montrapon

(renouvellement de l’agrément) dans sa fonction d’animation globale, que par le PLIE et son

dispositif de proximité. La MPT continue à développer et conforter avec l’APIM le Festival de

Montrapon et essaie de répondre, avec d’autres, aux attentes des «16-25 ans», public ciblé dans le

cadre du contrat de ville. L’Association ORANGE est venue se positionner dans ce contexte.

Pour 1998, le quartier de Montrapon - Fontaine-Ecu ne pourrait-il pas être le terrain

d’expérimentation des préconisations retenues par les décideurs du contrat de ville sur le volet

«Insertion des jeunes» ?
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Quartier Palente-Orchamps

Le contrat de ville de Besançon avait choisi de privilégier quatre axes pour ce quartier :

- Finir les opérations de développement social des quartiers (DSQ)

- Maintien à domicile des personnes âgées

- Développer les dispositifs d’insertion économique auprès des populations en difficultés

- Conduire une politique d’animation en direction des publics prioritaires et notamment des

enfants.

Si dans l’ensemble les opérations conduites depuis 1994 ont répondu à ces objectifs,

certaines demeurent encore à l’état d’ébauche. De ce fait, l’année 1998 est placée devant un triple

enjeu :

- Terminer le traitement des espaces de proximité lié à la réhabilitation des logements (secteur

Debussy aux Orchamps et secteur Aubépines à Palente)

- Engager résolument avec la SAFC le dossier des logements adaptés pour personnes

dépendantes

- Opérer la transition entre le dispositif MOUS et le centre social de la MJC Palente dans deux

directions :

. cohérence des réponses d’animation aux besoins des enfants du quartier

. coordination des intervenants sociaux, en lien avec le conseil de quartier, en réponse aux

attentes des habitants.
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Quartier Planoise

En 1994, lors de la signature du contrat de ville, les priorités retenues pour le quartier de

Planoise visaient à :

- Favoriser l’action citoyenne à travers la participation des habitants

- Soutenir les actions en direction des populations isolées

- Soutenir l’élaboration de projets par des jeunes en voie d’exclusion

- Développer l’action éducative péri-scolaire dans un cadre favorisant la médiation

parents-enseignants-enfants

- Poursuivre l’opération de requalification du secteur Ile de France, créer des relais avec les

habitants de ce secteur

- Mettre en place une opération d’insertion sociale et par l’économie sur le secteur Ile de

France.

Deux axes d’intervention nouveaux sont venus se greffer à ces priorités initiales en 1997.

Il s’agissait de :

- Développer des actions en direction des 16-25 ans en difficultés

- Développer des actions concernant le secteur géographique de Rembrandt-Renoir.

Pour la programmation 1998, l’ensemble de ces priorités sont poursuivies et l’action sur le

secteur de Rembrandt-Renoir-Rubens est renforcée.

Par ailleurs et après un travail de préparation et de concertation préalable, une intervention

volontaire d’accompagnement du développement social et urbain du secteur Ile de France est mise

en place.

Ce projet regroupe dans une même dynamique l’Office Public Départemental d’HLM du

Doubs, la SAFC et la Ville de Besançon.

Il s’agit de saisir l’occasion de projets de réhabilitation et d’aménagement des espaces

extérieurs pour reconstruire une dynamique sociale à l’échelle du secteur Ile de France.

Ce travail engagera un partenariat large qui intégrera l’ensemble des acteurs publics

institutionnels appuyés par la présence d’associations d’habitants et de locataires. Ce projet

s’articule avec le plan d’actions issu du diagnostic de sécurité du quartier de Planoise.
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Quartier Saint-Ferjeux

Le quartier Saint-Ferjeux est retenu comme site prioritaire du contrat de ville par rapport à la

cité de l’Amitié d’une part, et par rapport à la cité de transit des Acacias d’autre part.

En 1994, les priorités retenues pour la Cité de l’Amitié visaient à :

- Aider à la mobilité de la population dans son parcours résidentiel

- Soutenir les projets qui ouvrent la cité de l’Amitié sur l’extérieur

- Soutenir les actions et initiatives des habitants

- Développer les projets qui permettent la socialisation des enfants dans le cadre du travail

scolaire.

Ces priorités se traduisent par :

- la mise en place d’un schéma de développement urbain du secteur qui favorise un

programme permettant la prise en compte d’un parcours résidentiel des habitants de la cité de

l’Amitié

- le soutien aux actions de loisirs, animations et soutien scolaire développées par l’Association

de l’Amitié

- le soutien aux projets du comité de quartier à travers les financements alloués par la Ville de

Besançon, hors programmation du contrat de ville.

Pour la cité des Acacias, les priorités définies en 1994 visaient à :

- statuer sur le rôle de la cité et notamment à envisager son retour vers un dispositif d’accueil de

droit commun en passant progressivement d’une cité de transit à un secteur d’habitat social banalisé

- développer des actions ayant trait à la promotion sociale des habitants de la cité des Acacias.

Ces actions de promotion sociale passent par :

- le soutien aux projets favorisant la prise de participation des habitants de la cité (développer

la citoyenneté active)

- le maintien et le développement des actions d’insertion sociale et professionnelle au bénéfice

des actuels locataires de la cité

- le développement et la promotion des actions en direction de l’enfance et de la petite enfance.

Ces priorités se traduisent par :

- l’analyse des enjeux liés à la mutation du statut de la cité au niveau de la cellule logement du

CCAS et en partenariat avec l’Office HLM de Besançon

- l’intégration de cet objectif de mutation dans le POPS de Besançon et la prise en compte de

cet objectif dans le cadre du Plan Départemental pour le logement des plus défavorisés
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- un programme d’actions soutenu par le centre social des Acacias, les écoles du secteur

(primaire et maternelle), le centre médico-social du Conseil Général (DIFS - PMI).

Depuis 1994, la situation a sensiblement évolué dans le quartier et il est possible de constater

une avance globale des interventions du contrat de ville en notant particulièrement que :

- le quartier est maintenant bien outillé en compétences complémentaires pour que l’on puisse

prétendre au développement de projets partenariaux solides

- les réflexions sur le devenir urbain des deux cités sont maintenant bien avancées (il n’est

toutefois pas encore possible de poser un calendrier d’intervention pour la cité de l’Amitié)

- les relations entre la cité de l’Amitié et le quartier de Saint-Ferjeux tendent à se développer,

notamment à travers l’action de l’association de l’Amitié et du comité de quartier de St-Ferjeux.

Pour 1998, la programmation va soutenir principalement l’association de l’Amitié ainsi que

l’association Miel d’Acacias qui s’est créée sur la cité des Acacias en 1997.

Cette association concourt, à travers ses différents projets, à l’ouverture de la cité sur le

quartier ainsi qu’au développement de la citoyenneté par l’émergence de nouveaux acteurs prêts à

s’engager dans la dynamique associative.
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Quartier «Tous Quartiers»

Le volet «Tous Quartiers» de la programmation concerne les actions développées sur

l’ensemble ou plusieurs des quartiers de la ville.

Quatre principaux axes structurent ce volet :

- les actions initiées au titre du contrat de prévention avec cette année notamment le

financement d’un «Observatoire de la Sécurité»

- le financement d’actions d’associations agissant à l’échelle de la ville : CSCV, Scouts

musulmans, Raid Quart, fonds sports

- le financement du dispositif d’animation du contrat de ville : mission ACEIF, mission HDL 25

- le financement d’actions d’insertion à l’échelle des différents quartiers : correspondant

emploi-formation, régie des quartiers.
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